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è Luttons contre la 
pyrale du buis à 
Vauxbuin ! 
 
Notre commune est 
actuellement touchée par 
les attaques de la pyrale 
du buis. Des actions 
collectives de surveillance 
et de traitement sont 
indispensables pour limiter 
la propagation de ce 
nuisible. Différentes 
méthodes de lutte existent 
et c’est souvent 
l’association de plusieurs 
de ces méthodes qui 
sauveront nos buis. 
N’hésitez pas à vous 
renseigner auprès d’un 
pépiniériste ! 
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
 
 
 

 
 

Vauxbuin, le 31 mai 2017 
 
 

 
Chère Madame, Cher Monsieur, 
 
Avec la période estivale qui approche, chacun de nous va reprendre ses activités extérieures 
et profiter d’une météo qui, je l’espère, sera clémente. 
 
C’est souvent à cette occasion que peuvent naitre des conflits de voisinage. C’est pourquoi 
je souhaite rappeler quelques règles de base à respecter pour nous permettre de vivre en 
bon voisinage. 
 

Nuisances sonores : des horaires à respecter ! 
 
Les travaux de bricolage et de jardinage qui nécessitent l’utilisation d’outils susceptibles 
de troubler la tranquillité du voisinage (tondeuse à gazon, tronçonneuse…) ne peuvent 
s’effectuer qu’à des horaires règlementés : 

 
• les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30, 
• les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h, 
• Ils sont strictement interdits les dimanches et jours fériés. 

 
Les dispositions précédentes ne nous dispensent pas de prendre toutes mesures pour 
réduire les nuisances pendant les périodes où elles sont tolérées. 
 
Les propriétaires d’animaux de compagnie, notamment de chiens, doivent s’assurer d’une 
intervention immédiate en cas de cris et aboiements répétés et intempestifs de leurs 
animaux. 
 
Après 22h, il est recommandé d’éviter les cris, hurlements et éclats de voix bruyants. 
Le volume sonore des appareils émetteurs (radio, télévision, chaîne HI-FI, instruments de 
musique) devra également être réglé modérément. 

 
 

La Lettre du Maire 
aux Vauxbuinoises et Vauxbuinois 

David BOBIN 
Maire de Vauxbuin 



Gravats et déchets végétaux : pas n’importe où ! 
 

Il est strictement interdit de déposer gravats, branchages et déchets divers sur 
l’espace public. Le dépôt de bennes à gravats sur les trottoirs, l’installation d’échafaudages 
et de façon générale toute emprise, même temporaire, sur le domaine public doit faire l’objet 
d’une autorisation préalable délivrée par la mairie. 
 
Le brûlage de végétaux à l’air libre est rigoureusement interdit. Deux déchèteries 
sont mises à la disposition des habitants de la Communauté d’Agglomération du 
Soissonnais, l’une à Mercin-et-Vaux et l’autre à Villeneuve-Saint-Germain. 
 
Par ailleurs, à Vauxbuin, depuis plusieurs années, un service gratuit de collecte des 
déchets verts vous est proposé les 2e et 4e jeudis de chaque mois, du 15 avril au 15 
novembre (sur inscription auprès du secrétariat de mairie). 

 
Entretien des trottoirs : c’est à la charge des habitants ! 

 
Les propriétaires ou leurs locataires sont tenus de balayer, désherber et déneiger 
les trottoirs jusqu’au fil d’eau sur le devant et les côtés de leurs propriétés. Pour la 
sécurité et la commodité de passage, chacun doit également élaguer arbres, arbustes ou 
haies situés en bordure de voie, qu’il y ait ou pas de trottoirs. 
 
C’est ensemble, par une multitude de petits gestes, à la portée de tous que 
nous pouvons conserver cette formidable qualité de vie que nous avons à 
Vauxbuin. 

 
Je sais pouvoir compter sur votre sens du vivre-ensemble pour respecter ces 
règles et vous en remercie chaleureusement par avance. J’ajoute que le dialogue, le 
bon sens et la courtoisie doivent être de mise en toutes circonstances. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

è À RETENIR 
 
l Samedi 3 juin : Repas champêtre organisé par le 
Comité des Fêtes. Repas à partir de 12h à la salle 
polyvalente. Jeux pour petits et grands toute la journée. 
Renseignements et inscriptions au 06 86 69 68 82. 
 
l Samedi 3 juin : Feu d’artifice à 22h45. Rendez-
vous à l’arrêt de bus (rue A. Langlet) 
 
l Dimanche 4 juin : Course pédestre 6 ou 12 
kms organisée par l’association « Pour le plaisir de 
courir ». D/A derrière la mairie à partir de 10h. 
Inscriptions en ligne sur la page Facebook de 
l’association. Certificat médical obligatoire. 
 
l Samedi 24 juin : Fête de l’école. À partir de 11h, 
dans la cour de l’école. 

 
 

 
l Vendredi 14 juillet : Buffet campagnard 
organisé par l’association « Les Amis de Vauxbuin ». 
Renseignements et inscriptions au 07 70 12 25 40 ou 
06 25 29 24 69. 
 
l Dimanche 23 juillet : Brocante organisée par le 
Comité des Fêtes dans les rues de Vauxbuin. Gratuit 
pour les habitants dans la limite de 5 mètres linéaires. 
 
l Lundi 31 juillet : Grand prix cycliste organisé par 
le CCVSA. Difficultés de circulation à prévoir. Merci de 
ne pas stationner votre véhicule sur le parcours. D/A 
rue Alain Langlet à partir de 19h. 
 
l Samedi 26 août : Concours de pétanque 
organisé par l’association « Les Amis de Vauxbuin ». 
Inscriptions à partir de 13h sur le terrain derrière l’école. 
Renseignements au 07 70 12 25 40 ou 06 25 29 24 
69. 

 

 


